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DU COMMERCE
(95-1622)

Accord international sur la viande bovine

CONSEIL INTERNATIONAL DE LA VIANDE

Inventaire des politiques intérieures et mesures commerciales

Paraguay

Les parties sont convenues de "fournir les renseignements sur leurs politiques intérieures et
leursmesures commercialesdans le secteurbovin,ycompris les engagementsbilatérauxet plurilatéraux,
et elles donneront, le plus tôt possible, notification de toutes les modifications apportées à ces politiques
et mesures qui seraient susceptibles d'affecter le commerce international de la viande bovine et des
animauxvivantsde l'espècebovine" (article III:3). LeSecrétariat "établira et tiendra à jourun inventaire
de toutes les mesures affectant le commerce de la viande bovine et des animaux vivants, y compris
les engagements résultant de négociations bilatérales, plurilatérales ou multilatérales" (article III:4).

Les documents contenant les réponses au questionnaire sur les politiques intérieures et les mesures
commerciales sont distribués sous la cote IMA/INV. Ils feront l'objet de révisions à mesure que des
modifications seront notifiées.

_______________
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PARTIE A. RENSEIGNEMENTS SUR LES POLITIQUES INTERIEURES ET LES MESURES
COMMERCIALES

I. Production

a) Le Paraguay est un pays à vocation agricole et forestière. La part de ce secteur dans le
produit intérieur brut (PIB) est de 26,3 pour cent, dont 7,6 pour cent proviennent du sous-
secteur de l'élevage de bovins, lequel représente 29 pour cent du secteur agricole et
forestier.

L'effectif des bovins est de 9 779 316 têtes dont 93,4 pour cent de bovins de boucherie
et 6,6 pour cent de vaches laitières.

Selon les données du recensement de 1991, les exploitations agricoles sont au nombre
de 307 221 dont 299 259 se consacrent à l'élevage sur une superficie de 23 817 736 ha.

Sur les 233 000 tonnes de viande produites, environ 12 pour cent sont exportées, le reste
étant destiné à la consommation intérieure.

b) Il n'existe pas de politique nationale de développement de l'élevage qui soit coordonnée
par un seul organisme au sein de l'administration publique.

b.1) Le Service national de santé animale (SENACSA), entité autonome, est chargé
de la réglementation sanitaire concernant les programmes de contrôle et
d'éradication des maladies suivantes: fièvre aphteuse, brucellose, tuberculose,
rage, anémie infectieuse des équidés, maladie de Newcastle et peste porcine.
En outre, il joue un rôle actif dans le contrôle sanitaire aux frontières.

La Direction de la protection des élevages, qui dépend du Sous-Secrétariat d'Etat
à l'élevage relevant du Ministère de l'agriculture et de l'élevage (MAG), assure
la protection et le maintien de la santé animale lors des foires, des ventes aux
enchères, des expositions, des importations et des exportations par
l'intermédiaire des unités de laboratoire.

Elle se charge également d'encourager les activités de diagnostic et le contrôle
de la qualité des produits et des intrants utilisés dans ce secteur.

b.2) Politiques spéciales de crédit ou de prêt: il existe des crédits disponibles pour
le développement du secteur de l'élevage bovin.

Les différents établissements de crédit appliquent des politiques d'incitation
à la production en mettant à la disposition de ce secteur des lignes de crédit
assorties de taux d'intérêt préférentiels ou différenciés par rapport au système
bancaire commercial.

b.3) Dispositions fiscales spéciales pour les produits du cheptel bovin.

Un nouveau régime fiscal se met actuellement en place. Les exploitants
possédant plus de 20 ha acquitteront un impôt sur les bénéfices de 25 pour
cent (imposable sur les bénéfices nets) qui sera perçu selon les modalités
suivantes:
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- Revenu imposable: 12 pour cent de la valeur de la propriété.

- Déductions: 40-45 pour cent pour les coûts de production et le
paiement de la TVA (taxe à la valeur ajoutée,
10 pour cent).

- Exceptions: Les exploitants qui possèdent entre 20 et 100 ha ne
seront imposés qu'au-delà de 20 ha.

b.4) Services de détermination de la qualité et de l'inspection fournis par le
gouvernement.

La Direction des normes et du contrôle des produits alimentaires et des
sous-produits d'origine animale dépend du Sous-Secrétariat d'Etat à l'élevage
(MAG) et est chargée de:

- Contrôler les produits alimentaires et les sous-produits d'origine animale
en inspectant les établissements frigorifiques, les abattoirs, les usines
de charcuterie et lesmoyens de transport, ainsi que les produits laitiers,
les produits de la pêche, les entrepôts, les tanneries et autres
établissements qui élaborent des sous-produits comestibles et non
comestibles et contrôler les lieux d'entrée et de sortie des produits,
des sous-produits et des dérivés des produits en question; certifier
tous ces produits et mettre au point des programmes de contrôle des
résidus.

II. a) Prix intérieurs et consommation. Aucune politique n'est définie dans ce domaine.

III. Mesures à la frontière

a) b) c) Consolidations tarifaires dans le cadre du MERCOSUR.

d) Règlements sanitaires.

Résolution n 400 du 23 août 1989 qui définit les normes en matière d'hygiène et de santé
concernant l'importation de viande bovine destinée à la consommation intérieure.

Accord sanitaire et phytosanitaire du MERCOSUR (ACSAFIM)

e) Il n'y a aucune restriction.
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